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C’est dans le cadre d’un recours devant le Tribunal administratif du Qué-
bec, concernant une propriété résidentielle évaluée par la municipalité 
intimée à 85 200,00$, que se déroula cette succession d’événements et 
d’incidents.

Ce dossier avait été fixé pour procéder devant le Tribunal pendant cinq 
(5) jours, tant sur le recours principal que sur certaines requêtes inciden-
tes dont une requête du requérant afin de déclarer la Ville intimée forclo-
se de plaider, alléguant le non-respect des obligations stipulées à l’article 
114 de la Loi sur la justice administrative. 

Au premier jour de l’audition, le membre désigné tint une conférence de 
gestion et proposa une visite des lieux avec un autre membre du tribunal 
devant agir comme conciliateur.

La conciliation n’ayant pas eu de succès, le membre désigné re-convoqua 
les parties pour une autre audition fixée pour cinq (5) jours.

À la reprise de l’audition au mérite, le requérant présenta une requête 
en récusation pour crainte de partialité du membre désigné.  Il alléguait 
à cet effet les éléments suivants :

> le membre désigné aurait pris position sur la requête en forclusion 
avant même d’avoir entendu le requérant sur celle-ci;

> le membre désigné avait remis une décision antérieure rendue par lui 
dans une autre affaire, apparemment en matière de forclusion (la déci-
sion ne précise pas);

> le membre désigné aurait indiqué lors de la visite des lieux, que la pro-
priété valait plus de 50 000,00$, ce qui était l’évaluation estimée par 
le requérant;

> le fait que le membre désigné avait procédé à une conférence de ges-
tion au lieu de tenir l’audition d’abord sur les requêtes incidentes puis 
sur le recours principal;

> le fait que le membre désigné aurait permis à l’intimée de plaider 
avant même d’entendre le requérant sur sa requête en forclusion;

> le fait de l’octroi de la requête en visite des lieux, sans que le requé-
rant puisse en débattre.

Après avoir fait état de l’impartialité et de l’indépendance des membres 
du tribunal, selon l’article 38 de la Loi sur la justice administrative, le 
membre (un autre) saisi de la requête en récusation rappela que ce genre 
de requête était une procédure sérieuse et exceptionnelle, devant être 
fondée sur des motifs importants.

Le membre saisi de la requête en récusation rejeta cette requête pour 
les motifs suivants :

> l’exercice d’une fonction juridictionnelle oblige le membre désigné à 
prendre des mesures pour délimiter le débat, sortir les parties d’une 
impasse et favoriser le rapprochement de celle-ci, apportant à chacu-
ne un recours équitable et impartial selon l’article 12,10 et 30 de la Loi 
sur la justice administrative;

> le membre désigné ayant pris connaissance du contenu du dossier, sa 
mention d’une valeur supérieure à 50 000,00$ ne pouvait lui être re-
prochée à ce stade ni surtout en conclure qu’il avait rendu sa décision 
sur le recours principal.

Selon le tribunal, le membre désigné ne pouvait ainsi être récusé car il ne 
s’était pas vraiment prononcé sur ce qui restait à décider.
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